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UNE AIDE ALIMENTAIRE POUR LES PLUS DÉMUNIS

Les Restos du Cœur sont nés en 1985, à l’initiative de Coluche, pour
réagir à l’insécurité alimentaire dans laquelle se trouvent des
milliers de Français.

Les personnes accueillies aux Restos

 900 000 personnes accueillies en
2017-2018

 Le niveau de vie médian des ménages
accueillis est évalué à 550€
/personne/mois (contre 1692€ pour la
population française dans son ensemble).

 Une aide alimentaire disponible sans
justificatifs (repas chauds distribués
par les Camions du Cœur)

Notre préoccupation : l’équilibre 
alimentaire

 Une distribution accompagnée

 Un système à points et au choix

 Une aide alimentaire intégralement 
gratuite

Un repas aux Restos = protides + 
accompagnement + produit 

laitier + dessert
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L’ALIMENTATION, UNE PORTE D’ENTRÉE VERS 
L’INCLUSION SOCIALE

Aux Restos du Cœur, nous considérons l’aide alimentaire comme un point de
contact avec les personnes accueillies, autour duquel peuvent se mettre en place
une palette d’activités d’aide à la personne. Quelques chiffres…

• 70 Restos Bébés du Cœur

• 1,7 M de contacts effectués dans la

rue en un an lors des maraudes

• 103 ACI ouverts toute l’année

• 363 ateliers de soutien à la

recherche d’emploi

• 180 ateliers de cuisine

• 5 122 départs en vacances

• 84 785 spectateurs des Rendez-

vous au cinéma

• 1 074 espaces livres

• 266 ateliers de français, 

• 70 ateliers d’accompagnement scolaire 

• 187 ateliers d’Internet accompagné

• 816 microcrédits accordés

• 4 424 personnes accompagnées en accès à 

la justice 

• 11 733 en accès aux droits pluriels

• 593 logements en intermédiation locative

Et de nombreux autres services (vestiaires 

espaces coiffure…)
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GOUVERNANCE ET RESSOURCES DES RESTOS

 Une gouvernance centralisée, un maillage très dense 
du territoire (France métropolitaine)

 Un modèle économique qui repose essentiellement 
sur la générosité du public :

Association 
Nationale

11 antennes 
régionales

117 Associations 
Départementales

2013 centres 
d’activités

 Notre principale ressource : le bénévolat

• 73 000 bénévoles dans toute la France

• Un enjeu actuel : le renouvellement des
bénévoles
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UNE ACTION QUI FÉDÈRE TOUTES LES GÉNÉROSITÉS, 
ET GÉNÈRE UN IMPORTANT EFFET DE LEVIER

Dons de temps

Dons financiers

Dons en nature

Dons de talents

Lorsque la puissance publique verse 1€ aux
Restos, l’association déploie plus de 5€ de
moyens sur le terrain.

Financement public

120 M€

X 5,2
Effet de levier

Moyens déployés

628,6 M€
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25 %

D’OÙ PROVIENNENT LES DENRÉES ALIMENTAIRES ?

Volume total 
de denrées 
distribuées : 

103 000 
tonnes

Dons : 15 000 T
Ramasse : 27 000 T
Collecte : 8 000 T

50 000 T

FEAD

35 %Achat

40 %Dons
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FOCUS : DONS AGRICOLES ET 
ACTION EN MILIEU RURAL
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ÉVOLUTIONS RÉCENTES DU CADRE 
RÉGLEMENTAIRE DES DONS AGRICOLES

2014
Défiscalisation des 
dons d’œufs

2013
Défiscalisation des 
dons de lait

2016

Les 
producteurs 
peuvent 
bénéficier 
d’une 
déduction 
fiscale égale à

60%
de la valeur 
du don.

L’article 
238 bis du Code 

général des impôts 
ouvre les dons 
agricoles aux 

organismes d’intérêt 
général

Défiscalisation des 
dons de  fruits et 
légumes transformés 

▪ Don de céréales possible avec l’abandon
de recettes

▪ Travail en cours sur l’élargissement du
dispositif au don d’autres viandes

2018
Défiscalisation du 
don de volailles
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L’IMPORTANCE DU DON AGRICOLE

Près de 3,4M 
de litres de lait 
en 2018

420T
De farine

1000T de 

pommes retirées du 
marché et 
transformées en 
compote

 Lutter contre le gaspillage
alimentaire pour aider les
plus démunis :

• Les dons agricoles sont un bon
moyen de lutter contre les invendus
et les surplus.

• Le mécanisme prend part à la
stratégie gouvernementale de lutte
contre le gaspillage.

 Un mécanisme gagnant-gagnant:

• Il peut aider à réguler le marché.
• Les déductions d’impôt sont une

contrepartie pour les producteurs.

GRÂCE À LA 
GÉNÉROSITÉ 

DES 
PRODUCTEURS, 

NOUS AVONS 
REÇU :
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NOTRE ACTION EN MILIEU RURAL : LES CENTRES ITINÉRANTS

Dans un contexte de raréfaction des services de proximité, de croissance des
obstacles à la mobilité, et de vieillissement de la population, les associations
départementales des Restos ont développé des actions « d’aller vers » en milieu
rural avec les centres itinérants.

18 
départements

3 703 
kilomètres

par semaine 
parcourus en hiver

Près de 5 000
personnes 

accueillies, soit

2 000 familles

28 centres 
itinérants

• Des camions chargés en produits alimentaires
parcourent les zones rurales avec un ou plusieurs
points d’arrêts.

• Le public accueilli en centre itinérant correspond à
une population rurale très isolée.
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DES LIENS ÉTROITS AVEC LES 
POLITIQUES PUBLIQUES 
NATIONALES ET EUROPÉENNES
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L’AIDE ALIMENTAIRE ET LES DÉCISIONS POLITIQUES 
NATIONALES

Lutte anti gaspillage : la loi Garot (2016), une avancée pour 
l’activité des Restos :

• Augmentation de la quantité de produits « ramassée » 
par les Restos

• En revanche : 

• Nous devons veiller à l’amélioration de la qualité 
des dons ;

• Cette régulation entraîne une augmentation (non 
compensée) des coûts logistiques pour notre 
association.

Une vigilance particulière sur l’évolution de la fiscalité :

• Les changements dans la fiscalité des ménages 
touchent directement les ressources des Restos (dons 
des particuliers).

• Fiscalité du mécénat et de la générosité du public : 
l’importance de la loi Coluche.
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UNE PRÉOCCUPATION MAJEURE DES RESTOS : 
L’AVENIR DU FONDS EUROPÉEN D’AIDE AUX PLUS 

DÉMUNIS (FEAD)

 De 2014 à 2020, le budget global du
FEAD pour la France est de 587
millions d’euros.

• Aux Restos du Cœur, 1 repas sur 4
est financé par ce fonds.

L’inquiétude des Restos : pour le
prochain budget européen (2021-
2027), ce fonds est voué à être
fusionné au sein du FSE+, et risque
de diminuer de moitié.

• Des négociations budgétaires
sont en cours et les Restos sont
fortement mobilisés.

L’amélioration qualitative et la
diversité des produits sont
également nos préoccupations pour
le futur FEAD.


